
BREVET PROFESSIONNEL COIFFURE (code RNCP38231)

Le/la titulaire du BREVET PROFESSIONNEL est un.e professionnel.le hautement qualifié.e, compétent.e dans
l’accueil, la prise en charge, le suivi de la clientèle et la réalisation de différentes techniques de coloration, coupe,
coiffage ….Il/elle assure également la gestion administrative et financière de l'entreprise ainsi que son
développement, l'animation et la gestion du personnel.

LES OBJECTIFS DE FORMATION

A l’issue de cette formation, l’apprenant.e sera capable de:

➔ Prodiguer conseil et réaliser des ventes de produits, matériels et services auprès de la clientèle
➔ Réaliser des coiffures personnalisées
➔ Réaliser des techniques de soins capillaires, de colorations et d’éclaircissement
➔ Créer et réaliser des coupes aussi bien féminines que masculines
➔ Créer et réaliser des coiffures événementielles
➔ Créer des coupes masculines et réaliser la taille du système pilo-facial
➔ Participer à la gestion de l’entreprise
➔ Évaluer le travail du personnel

LE CONTENU DE LA FORMATION

E1:Création, couleur, coupe, coiffage 140h

➔ Gestion des produits et des matériels
➔ Planification des activités de l’entreprise
➔ Conception d’une coiffure personnalisée
➔ Mise en oeuvre des techniques de coloration et d'éclaircissement
➔ Création et réalisation de coupes
➔ Conception et réalisation de mises en formes temporaires et des coiffages

E2: Modification durable de la forme 140h

➔ Mise en oeuvre de techniques de soins capillaires
➔ Mise en oeuvre de techniques de modification durable de la forme
➔ Appréciation et évaluation de la mise en oeuvre et du résultat d’une technique

E3: Épreuve optionnelle au choix: Option A Coiffure événementielle / Option B Coupe homme et entretien du
système pilo-facial 60h

➔ Création et réalisation de coiffure événementielle
OU
➔ Création et réalisation de coupes masculines et de taille du système pilo-facial

E4: Gestion de l’entreprise 230h

➔ Conseil et réalisation de vente de produit et prestations
➔ Management et gestion d’un salon

E5: Sciences et technologie, arts appliqués à la profession 100h

Analyse d’une situation professionnelle en vue d’y apporter des réponses, en mobilisant les connaissances acquises en
sciences, technologie, réglementation et relatives aux problématiques contemporaines de la coiffure, à l’anatomie, à
l’esthétique de la coiffure et à l’expression plastique.



E6 : Expression française et ouverture sur le monde 94h

➔ Production et analyse des discours de nature variée
➔ Production et analyse de supports utilisant des langages différents
➔ Mobilisation de la culture acquise en cours de formation pour produire des discours et des supports
➔ Construction d’une réflexion personnelle fondée sur des documents proposés, construits en cours…

Epreuve facultative: Langue vivante étrangère 36h

➔ Compétences de B1+ de CECRL
➔ Expression orale en continu
➔ Interaction en langue anglaise
➔ Compréhension de documents écrits et oraux

LES PRÉREQUIS - MODALITÉS ET DÉLAIS D'ACCÈS

PRÉREQUIS :

➔ Etre titulaire du CAP MÉTIERS DE LA COIFFURE ou de la MENTION COMPLÉMENTAIRE COIFFURE
➔ Maîtrise de la langue française orale et écrite
➔ Maîtrise des logiciels de traitement de texte

MODALITÉS D'ACCÈS :

➔ Pour candidater à la formation Brevet Professionnel Coiffure, envoyer une lettre de motivation et un curriculum
vitae à l’adresse aurelie.formation76@gmail.com

➔ Entretien de motivation de l’apprenant.e au sein du centre de formation ( validation du projet professionnel en
cohérence avec la formation choisie - avis favorable ou défavorable à l’entrée en formation)

➔ Validation du dossier
➔ L'inscription est définitive à réception du dossier complet à:

Aurélie Formation, 48 bis rue Auguste Rispal, 76600 Le Havre.

Liste des documents à joindre pour la validation de l’inscription

➔ Compléter la fiche alternance téléchargeable sur le site internet www.aurelieformation.fr
➔ Photocopie de la carte d’identité recto/ verso de l’apprenant.e en cours de validité
➔ Photocopie de la carte d’identité du/de la responsable légal.e si apprenant.e mineur.e
➔ Relevé de notes du dernier diplôme obtenu ET relevé du diplôme du CAP Métiers de la coiffure
➔ Pour les moins de 26 ans : Photocopie de la journée d’appel de Préparation à la défense (JAPD)
➔ Un justificatif de domicile de moins de 3 mois
➔ Attestation d’hébergement pour les mineur.e.s
➔ Dossier Plan d’Accompagnement Personnalisé (PAP), MDPH s’il y a

Les locaux ainsi que la formation sont accessibles aux personnes en situation de handicap après étude du dossier et
aménagements proposés.
Il est important d’être équipé de matériels informatiques ( ordinateur ou tablette, imprimante) et de bénéficier d’une
connexion WIFI.

DÉLAIS D'ACCÈS :

La période de rentrée scolaire s’effectue d' août à novembre. Une rentrée scolaire plus tardive est possible (jusqu’en
décembre maximum), un aménagement pédagogique de formation sera effectué afin de faciliter les apprentissages.

➔ Les inscriptions ont lieu du 15 janvier au 15 novembre

ORGANISATION GÉNÉRALE DE LA FORMATION

Le Brevet Professionnel s’effectue en alternance sur deux années.

L’ensemble de la formation se déroule en présentiel comprenant des cours théoriques et de la pratique professionnelle,



des mises en situation professionnelle et des travaux pratiques. Notre équipe pédagogique s'adapte aux niveaux et aux
besoins des apprenant.e.s afin de valider la compréhension et les apprentissages. La disponibilité de notre équipe
permet un suivi personnalisé des apprenant.e.s afin de déceler rapidement les difficultés rencontrées, les pertes de
motivation et les décrochages scolaires.

Durée et rythme de la formation :

➔ 800 heures de formation en présentiel sur deux années réparties le lundi de 9h à 12h et de 13h à 18h soit 8h et
quatre semaines à temps complet (1ère semaine des vacances scolaires d’octobre, de février et d’avril et 1 ère
semaine de janvier)

➔ L’année scolaire se déroule de fin août à fin juin

Le contrat d’apprentissage ou de professionnalisation est un contrat conclu entre l’apprenti.e et un employeur du secteur
d’activité concerné. La durée du contrat est de deux années pour le Brevet Professionnel Coiffure. L’apprenti.e est
rémunéré.e et obtient le statut de salarié.e durant sa formation.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

➔ Cours théoriques en salle équipée de vidéoprojecteur, supports visuels et écrits
➔ Cours pratique avec démonstration de la formatrice coiffure (apprentissage et reproduction des gestes métiers

sur modèles et têtes malléables)
➔ Mise en situation réelle de l'apprenti.e grâce à notre salon d’application (accompagnement et vérification du

travail par la formatrice coiffure)
➔ Evaluation en cours de formation : examen blanc, quiz, études de cas, devoirs sur table, mises en situation …

FRAIS DE LA FORMATION ET MATÉRIEL PROFESSIONNEL

➔ Contrat d’apprentissage :financement à 100% par les opérateurs de compétences (OPCO) et
l’employeur

➔ Contrat de professionnalisation : financement à 100% de la formation par les opérateurs de
compétences (OPCO) et l’employeur

Matériel professionnel : Kit complémentaire au kit CAP comprenant un kit d’entretien du système pilo-facial, kit
colorations, kit coiffure événementielle et des têtes malléables : 400€

➔ Si contrat d'apprentissage: financement possible par les opérateurs de compétences (financement
valable qu’une seule fois)

➔ Si contrat de professionnalisation: Autofinancement du kit à régler à la rentrée scolaire

MODALITÉS D'ÉVALUATION EN FIN DE FORMATION - EPREUVES ET COEFFICIENTS

E1:Création, couleur, coupe, coiffage - Coefficient 6 - Epreuve pratique
Durée de l’épreuve ponctuelle: 2h30

E2: Modification durable de la forme - Coefficient 5 - Épreuve pratique
Durée de l’épreuve ponctuelle: 2h

E3: Épreuve optionnelle au choix: Option A Coiffure événementielle / Option B Coupe homme et entretien du
système pilo-facial - Coiffure événementielle OU Coupe Homme et entretien du système pilo-facial - Coefficient 5
Durée de l’épreuve ponctuelle: 1h

E4: Gestion de l’entreprise - Coefficient 5

➔ Vente conseil : Epreuve ponctuelle orale - 10 minutes - Coefficient 2
➔ Gestion d’un salon de coiffure: Epreuve ponctuelle écrite - 3h - Coefficient 3



E5: Sciences et technologie, arts appliqués à la profession - Coefficient 8

➔ Sciences et technologie: Épreuve ponctuelle écrite - 3h - Coefficient 6
➔ Arts appliqués à la profession: Épreuve ponctuelle écrite - 2h - Coefficient 2

E6 : Expression française et ouverture sur le monde - Coefficient 3

➔ Expression Française: Epreuve ponctuelle - 1h30 - Coefficient 1,5
➔ Histoire - Géographie: Épreuve ponctuelle - 1h30 - Coefficient 1,5

Epreuve facultative: Langue vivante étrangère: Épreuve orale

Durée : 15 minutes, précédées d'un temps de préparation de 5 minutes pour la première partie de l'épreuve.
Partie une et partie deux : 5 minutes maximum chacune
Partie 3 : 5 minutes maximum

➔ Présentation à l’examen de l’Education Nationale en fin d’année scolaire
➔ Forme de passage ponctuelle
➔ Une moyenne de 10/20 est attendue afin de valider l’examen. Possibilité de valider des blocs de compétences en

cas de non obtention du diplôme

Un certificat de réalisation ainsi qu’une attestation de fin de formation seront remis à l’apprenant.e.

LES PERSPECTIVES DE CARRIÈRE

POURSUITES D'ÉTUDES:

Suite à l’obtention du diplôme, les apprenant.e.s peuvent intégrer la formation du BTS Coiffure de niveau 5. Mais aussi
d’autres formations du milieu de la beauté, de l’esthétique et de la coiffure.

DÉBOUCHÉS:

Il/elle peut exercer son activité comme employeur.e ou salarié.e dans les salons ou entreprises de coiffure, dans les
entreprises de production ou de distribution de produits capillaires, dans les établissements sanitaires et sociaux.
Il/elle peut gérer sa propre entreprise ou être coiffeur.euse indépendant.e. Il/elle occupe les postes de chef
d’entreprise, manager, chef de bac, coiffeur.euse, animateur.rice ou responsable technique...

PARTENAIRES : NOVACOIFF PIVOT POINT BLEU LIBELLULE PRODUO FANOLA
Aurélie Formation 48 Bis Rue Auguste Rispal 76600 Le Havre Tel: 06 27 49 47 41 Email: aurelie.formation76@gmail.com
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